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Présents : Antoine Oria, Benoit Nicaise, Thomas Delclite, Benjamin Anciaux. 

Invité : Fabrice Wauthy 

Lieu et heure du début : CJC – 18h00 

APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 

L’ODJ est approuvé. 

APPROBATION DU PV DU 22 MAI 

Modification du point AVATAR (page 2). Changer : Le CA anticipe un éventuel changement de site pour 

2018. 

Suppression de la première phrase de Thomas. 

Modification : contentieux et aux RTO 

Le PV est approuvé après ces modifications. 

ETAT DES LIEUX FINANCIERS 

Benjamin présente l’état des lieux et répond aux questions des administrateurs. 

TRAVAIL DES PERMANENTS 

Présentation par Benjamin du travail des permanents. 

ECHANGE GIANNI 

Benjamin présente la situation. 

Thomas approuve le fait que ce soit Fabrice qui ait répondu et aimerait discuter avec les autres 

administrateurs sur la réponse à apporter. Pour lui, le CA de BE Larp devrait faire une réponse à 

l’association « Marble Black/Rêve-Emotion » et de mettre Gianni en copie mais de ne pas lui adresser 

personnellement une réponse. 

Antoine a été dérangé par la réponse en « triple casquette » dans un même mail. Il n’apprécie pas qu’un 

permanent BE Larp juge la forme du mail. Cela aurait dû être à la chargée de communication de le faire. 

Sinon, pour les attaques personnelles, c’est logique que Fabrice réponde de son compte personnel. 

Benoit est d’accord que le CA de BE Larp s’adresse à Rêve-Emotion. Il juge également qu’une procédure 

devrait être donnée aux permanents afin qu’ils puissent gérer ce type de situation si cela devait se 

reproduire. En ce cas, le travailleur doit avertir immédiatement le coordinateur afin que ce dernier puisse 

prendre le relai. Il faut que les travailleurs se sentent soutenus dans ce genre de problématique. Benoit 

s’interroge également sur le rôle du CA dans ce genre de situation. 

Thomas valide cette méthodologie au cas où se présente le même cas. Il est pour le support de la 

hiérarchie et selon lui, le CA a le rôle de répondre au cas où cela dépasse les bornes. Pour déterminer 

qui doit répondre, il n’est pas idiot que ce soit au coordinateur ou au travailleur de le faire. Le rôle de la 

chargée de com. est de se tourner vers le public et les fournisseurs de BE Larp. 
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Antoine craint qu’un permanent ne puisse, d’un mouvement d’humeur, répondre à un bénévole d’un ton 

inapproprié. Les permanents rétorquent que les messages sont toujours relus par les autres travailleurs 

avant d’être envoyé afin d’éviter justement ces dérives. Les administrateurs confirment qu’une réponse 

inappropriée envoyée par les permanents pourra être considéré comme une faute professionnelle. 

AP : Mise en place d’une procédure : information hiérarchie rapide et prise en main de la hiérarchie en 

cas d’abus. 

Antoine enverra un message à Rêve-Emotion leur expliquant que l’attitude d’un de leur bénévole n’est 

pas conforme aux valeurs défendue par la fédération. 

PROJET AQUEDUC AV17 

Présentation du projet par Fabrice qui répond aux questions techniques des administrateurs. 

Pour Benoit, cela constitue des avantages sanitaires et contribuera également à améliorer l’image 

positive de l’événement et l’engagera dans une spirale positive. Cela représente certes un gros 

investissement mais celui-ci sera pérenne et utilisable par d’autres mass-larp voir d’autres petits GN qui 

pourront n’emprunter qu’une partie du matériel. 

Thomas considère que BE Larp pourrait investir dans la logistique et un amortissement sur trois ans 

reviendrait, pour les équipes futures, au même montant que les années précédentes. 

Antoine est d’accord sur le principe car ces dépenses concernent la logistique et non des idées de Game 

qui ne seront pas forcément utilisable les années prochaines. 

AP : Le CA valide un investissement sur 3 ans. 

Benjamin présente au CA son problème de légitimité qu’il ressent sur l’achat de certains matériels 

logistiques. Le CA pense que ces inquiétudes n’ont pas lieu d’être tant que l’équipe est consultée et 

demande blanc sein aux permanents. 

SUIVIS DES PROJETS 

Voir annexe. 

BETA LARP 2018 

Une réunion de préparation est prévue le 28 juin entre Steeve Lhomme (pour les conquérants de la 

lumière) et les permanents. 

Benoit devient l’administrateur responsable de ce projet. 

ACHAT DE SMARTPHONES 

Rêve-Emotion est intéressé par la location de smartphones si la fédé venait à en proposer. 

Antoine pense que des smartphones seront plus intéressant pour l’organisation de GN et que cela 

pourrait remplacer les talkiewalkies d’AVATAR. La nouvelle génération voudra utiliser des smartphones 

et non plus les talkies. 



PV DU CA DU 27 JUIN 2017 

4-mai-18 

 
3 

Benoit pense que le smartphone et le talkie répondent à des objectifs différents. Cela pourrait aider 

l’équipe game et d’autres organisateurs. Cependant, pour la communication pure, cela ne remplace pas 

encore les talkiewalkies. 

Attention cependant à l’obsolescence de ce type d’appareil. 

AP : Deborah fait un coup de sonde à la communauté pour en connaître les besoins. Les permanents 

effectueront également une recherche en interne sur le type de téléphones à acquérir. 

VOTE PERSONNEL CONQUÉRANTS DE LA LUMIÈRE 

Les conquérants de la lumière demandent que les votes du CA soit nominatifs et notés dans les PVs. 

DIVERS 

INVESTISSEMENT D’UN BARBECUE 

Fabrice propose l’investissement d’un barbecue pour les quelques activités de BE Larp en demandant 

un. 

Le CA propose d’acheter deux barbecues de prix moindre et de voir leur durée de vie avant de confirmer 

l’achat d’une telle pièce. 


